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Projet de Ioi sur la reforme de I‘imposition des entreprises III

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire s‘est pench~e, lors de sa s~ance du 29 octobre 2014,
sur le projet de ici f~d~raie sur i‘am&ioration des conditions fiscales applicables aux activit~s
entrepreneuriales et aux investissements (Loi sur la r~forme III de l‘imposition des
entreprises). Nous remercions M. Fabian Baumer et Mme Tamara Pfammatter de votre
office d‘avoir particip~ ä cette s~ance et d‘y avoir pr~sent~ les &~ments principaux du projet.
Conform~ment ä son mandat, notre commission les a examin~s du point de vue des petites
et moyennes entreprises (PME).

Le Forum PME consid~re qu‘une nouvelle r~forme de l‘imposition des entreprises est
indispensable; les statuts fiscaux cantonaux qui ne sont plus tol~r~s au niveau international
doivent ~tre supprim~s. Les Etats membres de l‘Union europ~enne se sont, en contrepartie,
engag~s a lever es mesures de r~torsion mises en place. Nombre de PME en Suisse sont
concern~es par ces mesures et en souffrent, en particulier des « listes noires » italiennes.
L‘abaissement des taux de i‘impöt sur le b~n~fice dans certains cantons aura par ailleurs un
effet positif pour es PME concern~es. Avec une charge fiscaie all~g~e, elles seront plus
comp~titives.

Notre commission est par contre oppos~e ~ l‘introduction d‘un impöt sur les gains en capital
provenant de l‘ali~nation de titres. Les propri~taires de PME d~tenant la majeure partie de
leur fortune sous forme de participations dans leur propre entreprise seraient en effet tr~s
iourdement frapp~s par cet impöt. L‘introduction d‘une teile mesure, qui concerne
essentiellement les personnes physiques, n‘a en outre ~ notre avis pas sa place dans un
projet de r~vision de l‘imposition des entreprises. A noter encore que ‘initiative populaire
« pour un impät sur les gains en capital » a ~ en 2001, nettement rejet~e par le peuple
(1‘149‘182 NON contre 594‘927 QUI) et partous es cantons.

La grande majorit~ de nos membres sont par contre favorables ~ i‘introduction de
i‘imposition pr~f~rentieiie des produits de licence (licence boxes) ä i‘~chelon cantonal, ~
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l‘introduction d‘un impöt sur le b~n~fice corrig~ des int~r~ts, ~ l‘unification du traitement des
r~serves latentes, ä la suppression du droit de timbre d‘~mission sur le capital propre et aux
adaptations concernant I‘impöt sur le capital.

Nous estimons cependant que les mesures fiscales propos~es dans le projet sont
insuffisantes. Les cantons devront pouvoir disposer d‘un nombre plus ~lev~ d‘outiis s‘ils
veulent ~tre en mesure de remodeler inteiligemment et en fonction de leurs besoins
sp~cifiques leurs r~gimes fiscaux respectifs. La possibilit~ devrait par exemple, ~ notre avis,
~tre donn~e aux cantons qui le souhaitent de pr~voir des mesures fiscales favorisant la
recherche et le d~veloppement. L‘introduction d‘une taxe au tonnage pour ‘industrie du
transport maritime devrait en outre ~tre rendue possible. A noter que de teiles mesures
existent dans les r~gimes fiscaux de piusieurs membres de l‘UE et sont tol~r~es. Une
disposition pourrait enfin ~tre pr~vue dans le projet de loi sur la r~forme de l‘imposition des
entreprises permettant aux cantons, s‘iis le souhaitent, d‘introduire des bar~mes fiscaux
d~gressifs ou diff~renci~s en fonction de la branche d‘activit&.

Notre commission a re9u, en 2011, le mandat expr~s du Conseil f~d~ral2 de v~rifier, lors de
proc~dures de consultation, que les offices aient proc~d~, lors de l‘~laboration de projets
l~gislatifs, ~ une mesure des coüts de la r~giementation ainsi qu‘~ une analyse de leur
compatibilit~ PME (du point de vue des charges administratives, etc.). Nous vous rendons
attentifs au fait que les informations figurant actuellement dans le rapport expiicatif sont en
partie insuffisantes. Des analyses compl~mentaires concernant la compatibilit~ PME et
l‘impact des mesures envisag~es sur les diff~rentes cat~gories d‘entreprises devront ~tre
r~alis~es dans le cadre de lanalyse d‘impact de la r~glementation (AIR). L‘AiR doit inclure
non seulement une estimation quantitative des effets/coüts induits, mais ~galement une
~valuation qualitative au moyen d‘un test de compatibiiit~ PME aupr~s d‘une douzaine
d‘entreprises (voir ä ce propos les sections 5.1, 5.2 et 5.6 du manuel AIR 2013~).

Esp~rant vivement que nos recommandations seront prises en compte, nous vous prions
d‘agr~er, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. Nous nous tenons volontiers ~
votre disposition pour toute question.

/
Dr. Eric Jakob
Co-Präsident du Forum PME
Ambassadeur, Chef de la promotion
~conomique du Secr~tariat d‘Etat ~
l‘~conomie (SECO)

de l‘~conomie et des redevances du Parlement

1 Une modification de I‘art. 127, al. 2 Cst ne serait pas n~cessaire, ~tant-donn~ que le syst~me juridique suisse
ne pr~voit pas de contröle de la constitutionnalit~ des bis Md~rales.
2 Mesure 2 du rapport du Conseil f~d~ral du 24.08.2011 “AII~gement administratif des entroprises: bilan 2007-
2011 et perspectives 2012-2015‘.
~ Le manuel AIR 2013 peut ~tre consult~ ~ la page Internet : www.seco.admin.ch/air.
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